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Université Paul Cézanne




                
(Aix-Marseille 3)

(IUT de Marseille)

Recrutement des Chargés de Mission d’Enseignement

 (Ex-moniteurs CIES)
Campagne 2011-2014
La campagne de recrutement des Chargés de Mission d’Enseignement (CME) année 2011-2012 est ouverte à l’université 

Paul-Cézanne (Aix-Marseille 3) : 

Du mercredi 22 juin 2011 10h au jeudi 21 juillet 2011, 16h inclus

(Date limite de dépôt ou d'envoi des dossiers papiers ou courriel, cachet de la poste ou date d’envoi du courriel faisant foi).

 Aucun dossier ni pièce(s) complémentaire(s) ne sera accepté après cette échéance.

Peuvent faire acte de candidature, les titulaires d’un contrat doctoral, selon les dispositions du décret n°2009-464 :

· les étudiants de 3ème cycle recrutés comme doctorant contractuel à compter de la rentrée 2009 et pas encore en charge d’une mission d’enseignement (pour contrat de 1 an),

· les étudiants de 3ème cycle recrutés comme doctorant contractuel à compter de la rentrée 2010 et pas encore en charge d’une mission d’enseignement (pour contrat de 2 ans),

· les étudiants de 3ème cycle recrutés comme doctorant contractuel à compter de la rentrée 2011 (pour contrat de 3 ans)
INFORMATIONS GENERALES 

1/ La consultation des profils de poste :

Le tableau figurant en accompagnement de cette note va vous permettre de prendre connaissance des supports CME ouverts pour l’Université Paul-Cézanne et l’IUT de Marseille au titre de l’année 2011-2012.


2/ Le retrait du dossier de candidature peut se faire :

· Au travers du lien permettant de télécharger le dossier-type de candidature,

· En se déplaçant à la Direction des Ressources Humaines - Service des Personnels Enseignants, 


3, avenue Robert-SCHUMAN, France - 13628 AIX-EN-PROVENCE cedex 1, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h,

· En formulant une demande de dossier de candidature par courrier : ces demandes devront être accompagnées d'une enveloppe grand format affranchie au tarif en vigueur et libellée au nom et adresse du candidat. 

	PROCEDURE DE CANDIDATURE


1/ L’envoi du dossier à l’établissement :

Seuls les dossiers déposés au moyen du document type mis en ligne seront pris en compte.

Que vous fassiez acte de candidature sur un poste de l’IUT ou de l’Université, votre dossier de candidature devra être envoyé impérativement : 

· Par voie postale
· Par dépôt auprès du service des personnels enseignants de la DRH
 en 2 exemplaires complets (avec toutes les pièces) avant la date de clôture de la campagne mentionnée ci-dessus (cachet de la poste faisant foi), exclusivement à l’adresse suivante :

Université Paul-Cézanne (Aix-Marseille 3)

DRH – Service des Personnels Enseignants

Candidature à un CME

3, Avenue Robert-SCHUMAN, 

France - 13628 AIX-EN-PROVENCE Cedex 1

CONTACTS

1/ Pour tout renseignement sur la composition du dossier, la procédure de dépôt de la candidature vous pourrez contacter :

· Emilie PAPILLAULT,  tél. : 04 42 17 24 81, courriel : emilie.papillault@univ-cezanne.fr 

· Aurélie JANSONNIE, tél. : 04 42 17 25 37, courriel : aurelie.jansonnie@univ-cezanne.fr
· Laurie RIPERT,          tél. : 04 42 17 25 47, courriel : laurie.ripert@univ-cezanne.fr


2/ Pour tout renseignement concernant les profils (type d’enseignement, répartition horaire, etc.), vous devez contacter l’antenne du personnel de la composante dans laquelle vous postulez.
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